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Note d’information aux familles 
 

 

 

Chers adhérents, quelques mots simples pour vous donner des nouvelles du FPR par temps de 

confinement.  

L’école est vide, mais tous les enseignants vont bien ! 

 

Nous vivons une période très particulière et qui se prolonge. Pour rappel, depuis le début du 

confinement, le FPR a décidé : 
• de fermer l’école physiquement, et de suspendre toute activité en présentiel, 

• de maintenir la rémunération de tous les professeurs et intervenants 

• de maintenir la continuité pédagogique auprès de ses élèves  

• d’annuler le spectacle cabaret musique & danse du week-end du 6 et 7 juin à Bergès 

 

A l’issue des premières semaines dans ce contexte inédit, durant lesquelles nous avons demandé à 

nos enseignants d’explorer, d’expérimenter, de proposer des solutions, nous avons maintenant des 

retours sur ce qu’il est possible de faire. Ils ont été inventifs et tenaces et nous les en remercions. 

 

L’engagement fort entre les enseignants et leurs élèves a fait que le FPR a doublé son nombre d’élèves 

en 10 ans. C’est dû à la qualité des enseignements mais aussi à la qualité de la relation et de la 

confiance avec vous, nos adhérents.  

 

Nous vous informons donc en toute transparence sur le fait que le confinement ne vient pas 

juridiquement impacter le budget annuel du foyer car les recettes proviennent en très grande majorité 

des cours et la crise sanitaire n'est pas un motif juridique de remboursement. De ce fait, nous ne 

pouvons pas prétendre au dispositif d’activité partielle mis en place par le gouvernement pour soutenir 

les entreprises en difficulté.  

Nous avons rassuré nos enseignants en leur garantissant la continuité de leur rémunération en 

aménageant leur poste de travail avec du télétravail tel que la loi nous y autorise. Nous avons donc 

demandé aux enseignants d’assurer la continuité des cours.  

• Concernant les cours individuels, chaque enseignant doit contacter ses élèves et s’organiser 

avec chacun pour continuer les cours à distance 

• Concernant les cours collectifs, la continuité pédagogique est assurée au moyen de fiches 

d’activité, d’enregistrement audio ou vidéo, de travail d’écoute et d’analyse chaque semaine.  
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Nous savons que la continuité n’a pas été mise immédiatement en œuvre de manière équitable dans 

tous les cours, nous comptons sur votre compréhension pour réaliser l’ampleur du changement 

d’organisation auquel les enseignants et nous-mêmes avons dû faire face dans un contexte sans cesse 

mouvant en termes de législation. A ce jour, vous avez dû tous être contactés par votre professeur pour 

une proposition d’organisation, si ce n’est pas le cas, merci de nous en alerter. 

Nous avons encore beaucoup d’incertitudes concernant les événements prévus sur la fin de l’année, 

sachez que nous cherchons avec nos enseignants des solutions pour que nous terminions l’année dans 

la joie de jouer tous ensemble à nouveau et de tout simplement nous retrouver. 

Cette crise aura probablement un impact sur le fonctionnement de l’association car elle nous privera 

d’un certain nombre de recettes qui sont actuellement critiques dans l’équilibre budgétaire. Il est encore 

trop tôt pour se prononcer sur l’ampleur des impacts mais comme chaque année l’assemblée générale 

de la rentrée sera le meilleur moment pour vous présenter le bilan de l’année et les actions pour l’année 

prochaine. 

Nous sommes également conscients que certaines familles adhérentes sont concernées soit par le 

chômage partiel soit par une baisse ou arrêt total de leur activité professionnelle entraînant des 

difficultés financières. Nous nous engageons à étudier toutes les demandes d’aide qui nous seraient 

adressées. Nous vous rappelons que le CCAS a mis en place également un dispositif d’aide de solidarité 

sociale. 

Nous savons pouvoir compter sur votre soutien et votre solidarité pour accompagner l’association dans 

cette situation exceptionnelle qui demande à chacun de s’adapter et de revoir fondamentalement son 

fonctionnement habituel. 

 

Toute l’équipe de la collégiale est également en mode télétravail et joignable par mail et téléphone. 

Nous vous souhaitons le meilleur pour les semaines à venir, 

Bien cordialement, 

La collégiale du FPR 
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